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Mission
 Développer, orienter et améliorer la gestion des bois
et des forêts des particuliers
(art. L. 321.1 du Code Forestier)

Validation par arrêté ministériel du 
Schéma Régional de Gestion Sylvicole 

SRGS AURA fin 2023

Mise en application le 14 avril 2024



Contrat d’objectifs
2022-2026

Signé avec l’État le 4 mars 2022

5 objectifs structurants
 Objectif 1 : La gestion durable des forêts privées 

 Objectif 2 : L’adaptation des forêts au changement climatique

 Objectif 3 : Le développement économique des territoires et de 
la filière

 Objectif 4 : La transformation numérique de l’Établissement

 Objectif 5 : La communication interne et la communication 
externe
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 10 délégations toujours appelées CRPF.
Un conseil de centre dans chaque délégation, avec un président et
des conseillers élus.

 1 service de Recherche et Développement : IDF
Institut technique qualifié par le ministère de l’Agriculture
qui crée des outils, des formations et des outils d’aide à la
décision pour les forestiers privés.

 1 service pour le Carbone forestier : C+FOR
au service de la labellisation Bas Carbone et de la réussite des
projets Label Bas Carbone, à l’interface entre les propriétaires
forestiers et les acteurs économiques.

 Les personnels techniques du CNPF
Ils forment, conseillent, animent et vulgarisent les techniques et
méthodes de sylviculture durable auprès des propriétaires, mais
ne gèrent pas la forêt privée.



Élections des Conseillers de Centre

 Vote par les propriétaires forestiers (> 4 ha ou possédant un DGD)

 382 000 électeurs votent par correspondance en janvier 2023

 Elus Haute Savoie : Claude MUFFAT _ Bernard BECHEVET

 Elus Savoie : Marcel ROSSET _ Jean SILLON

Collège départemental : mardi 7 février 2023

Collège régional : jeudi 9 mars 2023

 Vote par les syndicats de propriétaires forestiers

 Une centaine d’organisations professionnelles votent en février 2023

 Elus Savoie / Haute Savoie : Bernard GRADEL _ JM PATEFFOZ



Effectifs pour la Haute Savoie
 Technique : 6 ETP

• Pays du Mont Blanc : Samuel BEGHIN
• Arve Giffre : Nicolas ANFRAY
• Chablais : Thomas LATHURAZ
• Usses et Bornes : Agathange SCHELL
• Aravis : Pascal SYLVESTRE
• Bauges 74 : Cédric FECHOZ

 Recherche et développement : 
• 1 ingénieure Services écosystémiques : Lauriane HENNET

 Responsable Savoie – Haute Savoie : 
• Sylvain OUGIER

 Un agent pour 13 000 propriétaires 



Développer la gestion durable

Suite à la loi incendie de juillet 2023 : PSG Obligatoire à partir de 20 ha

Env. 30 propriétés pour la Haute Savoie pour 850 ha

Le Document de Gestion Durable est une 
condition d’éligibilité aux aides publiques 

• Augmentation du nombre de PSG dans les Savoie
 51 PSG en 2008
 117 PSG en 2022 pour 6 956 ha
 50% sont des PSG volontaires 50% sont PEFC
 10 PSG en instruction
 Mise en œuvre des visites intermédiaires (7 ans)
 50 propriétés sous RAA, 
Nota : 4 % de la surface vs 85 % dans l’Allier (03)

• CBPS 
- 151 CBPS+ en 2022 pour 892 ha



Regrouper et professionnaliser les 
producteurs

• Création et accompagnement d’ASLGF 
 14 ASLGF créées depuis 2012 : Mont Forchat, Magland, Val 

Laudon, Forestière de la Mandallaz, Plateau de la Semine, 
Sallanches, Contamines-Montjoie, Sources du Lac, 

 En 2023 : Nouvelles ASL : Samoëns _ ASL de l’Endroit, Saint 
Gervais, Combloux…)

• La planification et l’engagement collectif 
- 5 PSG concertés agréés, pour 345 ha _ 612 propriétaires
- 8 PSG en cours pour 770 ha _ 282 propriétaires

Environ 1 000 ha sous PSG concerté !

• La valorisation des services forestiers
- 1 contrat de valorisation de l’eau potable
- 5 Labels bas carbone 

Le regroupement conditionne la contractualisation  



La formation pour les propriétaires 
forestiers

Outils numériques :
- plateformes interactives (LFB),
- applis numériques, 
- webinaires

Formations à plusieurs niveaux :
- Réunions de vulgarisation CRPF
- Visites diagnostics
- FOGEFOR



Conventions d’animation territoriale 

Missions territoriales : 

•En partenariat avec 13 comcom et 2 
agglomérations 
•La Forêt Bouge _ ASL _ Développement 
territorial _ carte vulnérabilité ….

Total missions territoriales 74 : 
143 000 €
 75 % des conventions en co-financement 
de programmes (EU, Etat, Région, ….)
 Poursuite des partenariats hors 
programme Leader 



Budget CNPF Savoie / Haute Savoie 
Actions forestières départementales et programmes 
financiers en 2023

• Dotation Etat + TATFNB : 195 K€
• Animation de desserte _ Etat : 43 K€ 
• Relevés placettes climat _ Région AURA : 9 K€ 
• Diagnostics sylvo-climatiques _ Conseil Départemental 

Haute Savoie : 50 K€ 
• Conventions territoriales : 215 K€

Budget total pour 11,5 ETP : 722 842 € (+8%)

Avec une dotation Etat + TATFNB de 195 K€, 
mobilisation de 527 000 € de conventions d’actions 
1€ de dotation « Etat » permet de mobiliser 2,7 € de 
convention de développement local

Le budget 2024 en positif, il repose à 30% sur des 
conventions locales



Actions du CRPF dans le cadre du Plan Forêt _ Conseil 
Départemental de la Haute Savoie

Visites conseil et réalisation de diagnostics 
bioclimatiques 

• 125 diagnostics ont été réalisés pour le compte 
de 107 propriétaires 

• Surface forestière concernées par les 
diagnostics : 259,98 ha

Réalisation de diagnostics Bioclimsol
 Depuis 2021,tous les projets de plantation en forêt 

privée font l’objet d’une analyse multicritères
 Ces diagnostics sont une première étape pas vers 

des travaux ou de la gestion



La desserte forestière

De plus en plus de difficultés 
d’acceptation

 28 projets en Haute Savoie 
 60 km de desserte à l’étude 
 Mutualisation des procédures
 Relance charte d’engagement 

réciproque avec les chasseurs

Réflexion en cours avec les service 
de l’Etat DDT74 et CD74 pour DIG



Plantation et reconstitution 
Sur les trois dernières années : 
 101 chantiers 
 165,7 ha revalorisés
 803 710 € d’investissement 
 180 000 plants

 5 Contrats Label Bas Carbone 
 Bénéfice : 3 099 tonnes de CO2 

sur 30 ans
 87,4 % de taux de reprise



L’équipe C+for au sein du CNPF



Activité de C+FOR



Services écosystémiques 

Phase d’expérimentation : recherche de partenariat public et 
privé, test de marchés, type de contrats, pérennité,  montants 
…. 

 Services rendus à la société = ressources pour les forestiers ?

Service additionnel déjà 
contractualisé (nationalement ou 
localement)

Service additionnel 
contractualisé localement

Label Bas Carbone

Service qui finance 
aujourd’hui la gestion 
de la forêt

Services en 
développement



Résultats économiques CNPF 
181 chantiers réalisées (+ 27% vs 2022)
45 675 m3 de bois mis en marché (+ 33 % vs 2022)

Env. 15 % via COFORET
1 361 971 € de chiffre d’affaire (+ 22 %)

380 ha de travaux d’amélioration ( + 21% vs 2022)
60,2 ha de plantation
75,8 ha dégagement, dépressage, élagage
221,6 ha d’exploitation 
1 068 093 € de chiffre d’affaire (- 4 % vs 2022)

6,4 km de desserte (- 12 % vs 2022)
1,2 km de route forestière
5,2 km de pistes
88 000 € de chiffre d’affaire

Le volume d’activité représente un Chiffre d’Affaire
de 2 518 064 € (+4% vs 2022)
1 € d’argent public génère 3,50 € de Chiffre d’Affaire

11,15 emplois directs et plus de 152 ETP filière bois


